SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2009
L’an Deux mille neuf, le quatorze septembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mme BOUROUT Anne, Mr BOURRIEN Patrick.

Nombre de membres en exercice
   : 15

Nombre de membres présents       : 12

Nombre de votants 

        : 13 (Mr Yves BIGOT a donné pouvoir de vote à Mr LACAILLE)

Absents                          
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques, Mme CHAPPE Martine

Absent excusé 

        : Mr BIGOT Yves,

Date de convocation

        : 09 septembre 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h 40 mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Monsieur Patrick LEBLAY est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 6 JUILLET 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 6 juillet 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité accepte d’ajouter une question à l’ordre du jour : Rapport final du SAGE

PANDEMIE GRIPPALE GRIPPE AH1N1
Monsieur LACAILLE présente le rapport suivant :

Une réunion sur la pandémie grippe AH1N1 a eu lieu le 3 septembre 2009 au Centre de Gestion à Thorigné Fouillard, avec les services de la Préfecture et les élus d’Ille et Vilaine. Il en ressort que la mission de l’administration se décline en quatre chapitres :

1/ ralentir la propagation de l’épidémie par la diffusion répétée des règles d’hygiène, par la fermeture des sites, par la mise en place d’une opération exceptionnelle de vaccination.

2/ assurer une continuité minimale du service

3/ s’assurer que les citoyens les plus isolés n’échappent pas à l’offre de vaccination (vigilance sociale)

4/ mission psychologique : rassurer les citoyens, autant que possible.

Afin de limiter les risques de contagion, des mesures d’hygiène strictes seront appliquées dans les bâtiments publics. Des distributeurs d’essuie mains à usage unique, du savon, des solutions hydroalcooliques, des masques chirurgicaux ont été achetés pour l’école et le personnel communal. En cas de fermeture de l’école par la préfecture, aucun service de garde ne sera mis en place.

Des questions/réponses sont disponibles au secrétariat de la Mairie. 

DELIBERATION 55/2009 : ADMISSION EN NON VALEUR
Monsieur Le Maire expose que le comptable du Trésor n’a pu procéder au recouvrement des titres de recette portés sur l’état ci-joint, en  raison des motifs énoncés. Il demande, en conséquence, l’admission en non valeurs de ces titres pour le montant total de 518.85€.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’inscription en non valeur la somme de 518.85 €, conformément à l’état dressé par le comptable du Trésor à la date du 30 mai 2009.

DELIBERATION 56/2009 : TRAVAUX DE REFECTION DE LA VOIRIE

Monsieur Le Maire indique que lors de sa réunion du 6 août 2009, la Commission d’Appel d’Offres a examiné les propositions financières pour la réfection des voies suivantes :

· de la ginclais au muriaux ( 850 m)

· de la noé à rouger (1380 m)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

- confirme la décision de la Commission d’Appel d’Offres et attribue le marché public  à l’entreprise suivante : 

               SACER pour un montant de 56 583.60€ HT soit 67 673.99€ TTC

- donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour engager toutes démarches et signer tous documents nécessaires pour l’engagement de l’ensemble de l’opération.

- donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer le marché avec l’entreprise SACER qui est retenue.

DELIBERATION 57/2009 :  AVIS SUR UNE DEMANDE PRESENTEE AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT EN VUE DE L’
AGRANDISSEMENT D’UNE PORCHERIE AUX LIEUX DITS « LA BROSSE » A BAZOUGES LA PEROUSE ET « LA FERME NEUVE » A PLEINE-FOUGERES.
Monsieur Le Maire présente le rapport suivant :

La Préfecture d’Ille et Vilaine vient de transmettre un arrêté soumettant à enquête

publique en mairie de Pleine-Fougères et de Bazouges la Pérouse, la demande présentée au titre de l’installation classée « G.A.E.C de la Brosse » , en vue de l’agrandissement d’une porcherie aux lieux dits « la Brosse » à Bazouges la Pérouse et « la Ferme neuve » à Pleine-Fougères ( restructuration externe d’un élevage porcin naisseur engraisseur suite à la reprise d’un élevage bi-site exploité précédemment par l’EARL la Soizière) et mise à jour du plan d’épandage sur les terres exploitées en propre par le GAEC sur celles des prêteurs de terre.

Les pièces du dossier, qui comprend une étude d’impact, seront déposées, pendant un mois, du 21 septembre 2009 au 22 octobre 2009 au secrétariat des mairies des lieux d’installation où le public pourra en prendre connaissance aux heures d’ouverture.

Le plan d’épandage comprenant des terres situées sur la commune de Saint-Broladre, le Conseil Municipal doit émettre un avis sur la demande d’autorisation.

Après délibération, le Conseil Municipal à la majorité donne un avis favorable à la demande présentée au titre de l’installation classée.

POUR : 9

CONTRE : 3

ABSTENTION (S) : 1

DELIBERATION 58/2009 : CESSIONS SOUMISES A DROIT DE PREEMPTION URBAIN
Monsieur Le Maire  présente la vente des terrains cadastrés :

· section AC 396, 9 rue de saint-malo, d’une superficie de 348 m².

· section AB 413-416-418-419, rue de la vallée, d’une superficie totale de 490m².

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de renoncer à son droit de préemption sur les ventes sises ci-dessus.

DELIBERATION 59/2009 : SADIV : COMPTE RENDU ANNUEL ET PREVISIONNEL AU 31/12/2008
Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 30 janvier 2006, la Commune a décidé de confier à la Société d’Economie Mixte de la SADIV (Société d’Aménagement et de Développement d’Ille et Vilaine), la réalisation d’une partie des tâches d’aménagement du lotissement, dans le cadre d’une concession d’aménagement.

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu d’activité de la SADIV, qui précise l’avancement physique, financier, administratif et juridique de l’opération de lotissement au 31 décembre 2008. L’établissement de ce document qui s’inscrit (à la fois) dans la dynamique de la convention publique d’aménagement passé avec la SADIV (cf. article 17) et dans le respect des dispositions de l’article L.300.5 du Code de l’Urbanisme et de l’article L.1523 – 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, vise à donner toutes informations pour suivre et gérer l’évolution de ce projet.

Monsieur Le Maire donne lecture du bilan :

· des dépenses engagées par la SADIV sur l’exercice 2008 

· frais de gestion 



: 2 742 €

· études opérationnelles 


: 29 379 €

· travaux




: 5 600 €

· rémunération de la SADIV 

: 4 754 €

· frais financiers 



: 8 523 €

· assurance garantie parfait achèvement 
: - 677 €

· tva réglée




: - 10 000 €

soit un total de dépenses de 
: 40321 € TTC

« Malgré la publicité pour vendre des lots, aucun retour commercial n’a pu être enregistré. En accord avec la Commune, la SADIV a décidé de ne pas lancer les travaux de viabilisation du lotissement, tant qu’elle ne serait pas assurée d’un minimum de 30% de pré-commercialisation, soit un engagement écrit de la part d’au moins 4 acquéreurs.

En effet, tant que l’opération ne touche pas de recettes, chaque dépense creuse le déficit actuel et en conséquence les frais financiers inhérents, d’autant plus que l’emprunt de 

200 000 €uros qui avait été mis en place sur l’opération pour 2 ans a du être remboursé. La SADIV propose de maintenir le prix de cession des terrains à 58 euros HT/m² soit 69 euros TTC/m², et de fixer la participation communale à 71 255 euros.

Bien que le contrat de la SADIV se soit achevé le 17 avril 2009, sa mission n’est pas pour autant terminée, puisque les travaux de viabilisation n’ont pas encore été lancés, faute de pré-commercialiation.

C’est pourquoi la SADIV propose à la Commune de prolonger ce contrat sur une durée maximale de 8 ans, qui devrait lui permettre de finir sa mission complète d’aménageur, en considérant que la relance économique attendue pour 2011 permettra d’enregistrer quelques engagements de la part de futurs acquéreurs. Les travaux pourraient démarrer en 2010, si la SADIV parvient à commercialiser au moins 2 lots. En conséquence, comme le montre le bilan prévisionnel joint, ce rythme de commercialisation engendre des frais financiers conséquents (environ 81 000 euros), non prévus initialement, qu’il faut combler. »

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de rejeter ce compte rendu de l’année 2008 et le bilan prévisionnel du lotissement dressés par la SADIV.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· approuve la proposition de Monsieur Le Maire 

· refuse de valider le compte rendu de l’année 2008

· refuse de valider le bilan prévisionnel du lotissement dressés par la SADIV

· désapprouve une participation financière de la Commune, qui n’avait pas été prévue jusqu’à présent.

DELIBERATION 60/2009 : CONTROLE ET ENTRETIEN DES HYDRANTS
Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal d’accepter un contrat pour le contrôle et l’entretien des poteaux incendie situés sur le territoire communal avec la société Véolia Eau (Compagnie des Eaux et de l’Ozone).

Le prix de la prestation s’élève à 53 € HT par an et par hydrant. La durée du contrat est fixée à 3 ans. Il se renouvellera ensuite pour une nouvelle période de trois années, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Considérant que la Commune est responsable de la défense incendie sur son territoire, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le contrat de contrôle et d’entretien des hydrants avec VEOLIA – CEO, à compter du 1er septembre 2009 et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

DELIBERATION N°61/2009 – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE

Monsieur LACAILLE présente le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable pour l’année 2008.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable, du syndicat de Beaufort, pour l’exercice 2008. Ce document sera mis à disposition du public.

DELIBERATION 62/2009 – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Monsieur LACAILLE présente le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif pour l’année 2008.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif du Syndicat de Landal, pour l’exercice 2008. Ce document sera mis à la disposition du public.

DELIBERATION 63/2009 – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION ET DE VALORISATION DES DECHETS

Monsieur LACAILLE précise que dans le cadre de la loi Barnier du 2 février 1995, chaque président d’Etablissement Public de Coopération Intercommunale doit présenter un rapport sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets et assimilés, chaque année, aux maires de chaque commune membre. Ce rapport fait l’objet ensuite d’une communication par le maire au sein de son conseil municipal en séance publique. Ce rapport expose, en introduction, une synthèse sur la structuration du service, puis, dans sa première partie, les indicateurs techniques et, enfin, dans sa deuxième partie, les indicateurs financiers.

Monsieur LACAILLE présente le rapport du service d’élimination des déchets au Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité du service de collecte, de traitement et valorisation des déchets ménagers pour l’exercice 2008. Ce document sera mis à la disposition du public.

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC : MISE AUX NORMES DE SECURITE – CUVE GAZ A LA SALLE POLYVALENTE

Madame CHARMEUX indique que pour faire fonctionner correctement le piano de cuisson, une citerne aérienne de gaz a été installée par Totalgaz, auprès de la salle polyvalente. Différents travaux de mise aux normes de sécurité ont été réalisés suite au passage de la commission de sécurité. (coup de poing gaz, vanne d’arrêt d’eau, vanne d’arrêt gaz). La Commission des bâtiments sera chargée d’examiner les devis pour le remplacement des portes par des portes coupe feu, le déplacement du téléphone.

REPARTITION DES RECETTES DES AMENDES DE POLICE 

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier du conseil général, relatif à la répartition des recettes des amendes de police (dotation 2008 – programme 2009). Aucun programme de travaux éligibles à cette subvention, n’étant prévu, aucune suite ne sera donnée à ce courrier.

DELIBERATION 64/2009 - LOGEMENT 5 RUE DU CHEMIN CREUX : CHANGEMENT DE LOCATAIRES 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal du départ de Madame Daufin, du logement sis 5 rue du chemin creux, et présente la candidature de Monsieur Poulain et Mme Suchet.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur Le Maire à signer le bail avec ces nouveaux locataires, à compter du 1er octobre 2009.

DELIBERATION 65/2009 – DEMANDE DE SUBVENTIONS
Monsieur Le Maire donne lecture du courrier du comité d’organisation des classes 9. Le Président, Monsieur Claude ROUAUX, souhaite constituer officiellement une association. « L’association dénommée « Association des classes de Saint-Broladre » pourrait être créée, afin de simplifier les démarches administratives et être reconnue juridiquement, tant pour ouvrir un compte bancaire que pour contracter une assurance. Pour créer officiellement une assurance, une parution au journal officiel est obligatoire et coûte 43€. Etant donné que cette personne morale serait pérenne, Monsieur Rouaux demande au Conseil Municipal de prendre en charge, à titre exceptionnel, la somme de 43€. »

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal s’il souhaite prendre en charge les frais de parution dans le journal officiel, à hauteur de 43€, pour l’association des classes.

Pour : 4 Contre : 7 Abstention : 2 

Après une longue discussion et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité refuse de prendre en charge les frais de parution dans le journal officiel.

DELIBERATION 66/2009 – DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE POLYVALENTE
Monsieur Le Maire donne lecture du courrier Madame Maryvonne DUTERTRE, présidente du club gym-danse-loisir de cherrueix, qui sollicite la mise à disposition de la salle polyvalente de Saint-Broladre, de mars à juillet 2010, en raison de la fermeture de la salle du temps libre de Cherrueix. Les jours et horaires d’occupation de la salle seraient les suivants :

· lundi de 18h à 21h

· jeudi de 19h à 21h

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de donner une suite favorable à cette requête sous réserve que les locaux soient laissés propres.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve la proposition de Monsieur le Maire.

DELIBERATION 67/2009 -  LOGEMENTS SOCIAUX

Monsieur Le Maire expose :

Pour le 8 octobre 2009, le Conseil Municipal doit donner son avis sur son engagement dans le programme de logements sociaux, inscrit dans le contrat de territoire. Ces logements sociaux devront être exclusivement construits dans l’agglomération, ou dans un lotissement.

Monsieur CARPENTIER considère qu’il faut mixer la population.

Monsieur Le Maire propose de demander la construction de logements sociaux sur la Commune de Saint-Broladre.

Monsieur BONHOMME souhaite attendre les résultats d’une rencontre avec le directeur de la SADIV sur le projet du lotissement rue de Saint-Malo, et se prononce très inquiet sur l’avenir de ce lotissement.

Après délibération, le Conseil Municipal à la majorité décide : 

· de s’inscrire au programme de logements sociaux dans le cadre du contrat de territoire, soit 5 logements.

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

Pour : 11

Contre : 2

Abstention : 0

DELIBERATION 68/2009 – PARKING EGLISE

Monsieur Le Maire rappelle que les conteneurs à verre seront installés sur la place de l’église.

Monsieur Le Maire indique qu’il a rencontré Monsieur et Madame Victor MENAGER, propriétaires du terrain mitoyen avec le petit parking de l’église. Ces derniers  sont favorables pour faire borner leur terrain par un géomètre.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· décide de faire délimiter par un géomètre le parking qui jouxte le terrain appartenant à Monsieur et Madame MENAGER Victor.

· Décide de prendre en charge en totalité les frais de bornage

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier

DELIBERATION 69/2009 -  REFERENDUM SUR LE SERVICE PUBLIC POSTAL

Le comité national contre la privatisation de la Poste propose au Conseil Municipal d’organiser une consultation des habitants de Saint-Broladre sur l’avenir public postal entre le 28 septembre et le 3 octobre 2009. Le gouvernement et la direction de la Poste envisagent de changer le statut de l’établissement public afin de le transformer en société anonyme. 

Considérant que le Conseil Municipal ne peut organiser d’élections pour des questions d’ordre national, le Conseil Municipal n’organisera pas de référendum. Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· demande à la direction de la Poste de maintenir le bureau de Poste à Saint-Broladre, avec les mêmes conditions d’ouverture.

· Souligne qu’il est attaché au maintien des services publics sur la Commune, indispensables à une meilleure qualité de vie.

· Soutient l’initiative contre la privatisation lancée par le comité national contre la privatisation de la Poste, pour un débat public et un référendum sur le service public postal.

DELIBERATION 70/2009 -  CARTES DES ZONES HUMIDES ET COURS DU SAGE

Monsieur BONHOMME présente le rapport suivant :

Les cartes des zones humides, des cours d’eau et des fossés du rapport final du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) ont été présentées aux agriculteurs et propriétaires présents à la réunion du 11 septembre 2009 à la mairie. Ces derniers ont refusé catégoriquement ces cartes pour différentes raisons :

· le plan parcellaire n’est plus d’actualité, il est donc faux

· le remembrement n’est pas pris en compte

· il y a violation de la propriété privée

· les propriétaires auraient du être avisés de la mise en place de ces zones humides et de l’inventaire des cours d’eau et fossés

· l’agriculture est pénalisée

· les enjeux du SAGE ne sont pas précisés

· certains fossés n’existent pas

Un courrier d’opposition à ces cartes a été signé par les agriculteurs et propriétaires présents et transmis le jour même au président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la région de Dol de Bretagne.

Après délibération et après avoir pris connaissance du dossier, le Conseil Municipal à l’unanimité s’oppose catégoriquement aux nouvelles cartes du SAGE, répertoriant les zones humides, les cours d’eau et les fossés.

QUESTIONS DIVERSES
· PANNEAUX PUBLICITAIRES : l’Association Manche Ille et Vilaine est chargée du dossier de l’implantation des panneaux publicitaires sur la route touristique Cancale Le Mont Saint  Michel.

· MAISONS FLEURIES : la remise des prix aura lieu le 2 octobre 2009

· RENTREE SCOLAIRE : l’école compte 119 enfants inscrits

Le secrétaire de séance


Le Maire

Patrick LEBLAY



Guy VIDELOUP
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